
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Informations - Obligations  -   Lois  -  Règlements  -  RSG  

Bonjour à vous toutes ! 
Quel automne 2017 avons-nous vécu ! Un projet de loi très important  
pour les tout-petits du Québec et un tout nouveau ministre qui  
débute son mandat en reculant sur une partie du projet de loi.  
Nous avions pourtant beaucoup d’espoir en M. Luc Fortin. Qu’est-ce qui a pu bien arriver 
entre le dépôt du projet de loi et le début des séances à la commission ? Personne ne pourra 
nous le dire. Nous pouvons seulement se tenir et continuer de clamer que tous les enfants 
du Québec ont droit à la même qualité de service de garde. Soyez assuré que votre équipe 
de l’ADIM-Estrie continuera à vous tenir au courant sur ce sujet et que nous serons présentes 
à chaque fois qu’il sera nécessaire. 
 

Je désire également profiter de ce billet pour souhaiter, en mon nom et en celui de l’équipe 
de l’ADIM-Estrie, un très beau temps des Fêtes à toutes les RSG de l’Estrie. À l’occasion de 
cette merveilleuse période de réjouissance, nous vous offrons à vous et à votre famille nos 
meilleurs vœux. Que l’année 2018 vous apporte 1 an  
d’allégresse, 12 mois de plaisir, 52 semaines de bien-être,  
366 jours de chance, 8 784 heures de succès et  
527 040 minutes d’amour ! 
 

                                        Joyeux temps des Fêtes ! 

Le mot de la présidente : 
Marlène Carbonneau 

 
 
 

 5-6 décembre 2017 : Conseil Fédéral FIPEQ 
 19 décembre 2017 : CSA-FIPEQ 
 20 décembre 2017 : Conseil intersyndical FIPEQ-CSQ 
 25 décembre 2017 : Noël 
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La prise des vacances des 

RSG 
Rappel des obligations des RSG : 
 

Art. 13.19 
La prise des journées non déterminées d’APSS 
s’établit comme suit : 

a) Lors de la prise d’au moins 3 jours 
consécutifs de journées non déterminés 
d’APSS, la RSG doit transmettre un avis écrit 
aux parents au moins 45 jours à l’avance, en 
indiquant les dates où ces journées seront 
prises. 

b) Dans tous les autres cas, la RSG doit 
transmettre un avis écrit aux parents au 
moins 15 jours à l’avance, en indiquant les 
dates où ces journées seront prises, sauf cas 
fortuit (ex. mortalité) 

 
Art. 13.15 
La RSG doit prendre 17 journées non déterminées 
d’APSS par année de référence (avant le 31 mars de 
chaque année). 

 

Journées fériées pour 

l’année 2017-2018 
 

- 1er janvier 
- Lundi de Pâques 
- Fête des Patriotes (le lundi qui 

précède le 25 mai) 
- La Fête nationale du Québec 
- La Fête du Canada 
- La Fête du Travail (premier lundi 

de septembre 
- Action de grâce (2e lundi 

d’octobre) 
- Noël (25 décembre) 

- Lendemain de Noël (26 décembre) 
 

Si l’un de ces jours coïncide avec un samedi, le 
jour de fermeture du service de garde est le 
vendredi qui précède; si l’un de ces jours coïncide 
avec un dimanche, le jour de fermeture du 
service de garde est le lundi qui suit. 

Des rappels importants 
 

1. Lors du paiement de la contribution réduite du parent, toujours remettre un reçu pour prouver le 
paiement reçu. 

2. Ne jamais faire signer les fiches d’assiduité d’avance. Si un parent est absent lors de la journée de 
la signature, avisé votre BC et faites signer le parent à son retour. 

3. Le parent peut par procuration, autoriser une autre personne à signer la fiche d’assiduité à sa 
place. Cette autorisation doit toutefois être d’une durée limitée. 

4. Vous devez remettre à votre BC une copie des absences d’empêchement d’une nouvelle 
remplaçante ou assistance, et ce, avant le premier jour de travail. 

5. Lors de votre renouvellement, vous avez l’obligation de faire visiter l’entièreté de votre demeure à 
votre agente de conformité. Les pièces qui ne sont pas pour le service de garde, l’agente y fait un 
simple regard circulaire pour faire une vérification. Cette visite de tous les lieux de la résidence ne 
se fait qu’au renouvellement, soit au 3 ans. 

6. N’oubliez pas que nous avons un férié supplémentaire cette année : Lendemain de Noël, le 
26 décembre 2017. 
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Le BC refuse de mentionner ce qu’il faut corriger à une fiche 

d’assiduité ou à une réclamation 
 

Le 6 octobre, à l’occasion du Comité national de l’Entente, nous avons rencontré les représentants du ministère 
de la Famille qui sont nos vis-à-vis en matière de relations du travail. Nous avons exposé que des BC demandent 
à leurs RSG de corriger leurs fiches d’assiduité ou de réclamation sans préciser l’élément à corriger. Aussi bien 
dire que la RSG doit “ chercher une aiguille dans une botte de foin ”! L’odieux de cette situation, c’est que la RSG 
n’est pas payée tant que le correctif recherché n’a pas été apporté à la satisfaction du BC.  
 
Même si le point 5.2 de l’Instruction 9 ne mentionne pas qu’un BC devrait préciser à la RSG les corrections à 
apporter à ses fiches ou à sa réclamation, les représentants du ministère de la Famille sont d’avis que le BC 
devrait souligner ce qu’elle doit rectifier. Dans l’éventualité où, à la suite de l’intervention de votre syndicat, un 
BC refuse toujours de fournir des précisions sur les éléments devant être corrigés, les représentants du Ministère 
nous demandent de leur soumettre les noms des BC qui s’entêtent à maintenir cette pratique. 

Projet de Loi 143 : Ce que nous avons fait… 
 

1. 25 octobre 2017 : Dépôt par la FIPEQ-CSQ d’un mémoire sur le  
projet de loi 143 devant la Commission des relations avec les citoyens  
à l’Assemblée nationale. Notre secrétaire, Nathalie Coutu, était présente. 
 
2. Envoie des commentaires des RSG en lien avec leur préoccupation du  
projet de loi 143 à l’Assemblée nationale. 
3. 15 novembre 2017 : Lettre ouverte publiée dans le journal La Tribune  
par Marlène Carbonneau.  
4. 17 novembre 2017 : Lettre ouverte de Valérie Grenon, présidente FIPEQ  
et Sonia Éthier, vice-présidente CSQ. 
5. Vidéo partagé sur les réseaux sociaux pour la journée mondiale de l’enfance 
6. Envoi aux députés d’un tableau qui les informe de la différence entre la  
garde privée et les services de garde régis et subventionnés. 
7. 20 novembre 2017 : Communiqué conjoint avec le CQSEPE sur le 
projet de loi 143 
8. 21 novembre 2017 : Conférence de presse à l’Assemblée nationale 
en compagnie de la députée du Parti Québécois, Mme Véronique Hivon.  
Opposition officielle 
9. 21 novembre 2017 : Manifestation devant l’Assemblée nationale en 
faveur du projet de loi 143 (l’équipe de l’ADIM-Estrie y était) 
10. 27 novembre 2017 : Envoi de messages à M. Luc Fortin, ministre de la Famille.  
Messages venant du cœur en lien avec le projet de loi 143. 

RECOMMANDATION 
Si votre BC exige que vous corrigiez vos fiches d’assiduité et de réclamation sans vous dire ce qui 
doit être corrigé, nous vous demandons d’aviser immédiatement l’ADIM-Estrie.  
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825, rue Fabien 
Sherbrooke (Québec)  J1N 2J8 

 

Téléphone : 819-612-1622 
Tél. sans frais : 1-888-864-0592 

Télécopieur : 819-612-1633 
 

g28.adim.estrie@lacsq.org 
 

www.adim-estrie.com 
 Informations 

 Documents importants 
 Archives Info ADIM-Estrie 

 Nos partenaires 
www.milieufamilialestrie.com 
Pour afficher vos places vacantes en Estrie 

 

www.fipeq.org 
www.monmilieufamilial.org 

Pour afficher vos places vacantes au niveau provincial 
 
 
 

 

Nos partenaires 
Obtenez des rabais chez nos partenaires 
À voir sur le site Internet www.adim-estrie.com 

➢ STROM Spa Nordique 
Pour vous détendre, parce que vous le méritez 

1705, rue Roy, Sherbrooke 
 

➢ PLANITOU.CA 
L’enfant au quotidien 

 

➢ Boutique COTON BOUTON 
Pour vos réalisations (tissus) 

309, rue Wellington sud, Sherbrooke 
 

➢ www.loca-jouets.com 
Pour location de modules de jeux 

819-829-1413 
 

➢ Tech-Sport.ca 
Pour entretien, réparation, aiguisage d’articles de sport 

2655, rue King Ouest, Sherbrooke 
 

➢ Guylaine Lacroix, professeure de musique 
Enseignante en éveil musical depuis 

1993 dans plusieurs milieux familiaux en Estrie 
819-820-8201 

 

➢ Nancy IMAGINE, Jouets Artisanaux 
www.pomango.ca/produits-quebecois/Nancy-imagine 

 

 

Procédure d’évacuation en cas 

d’urgence 
 

Comme vous le savez, les RSG doivent prévoir 
des procédures d’évacuation en cas d’urgence et 
organiser des exercices à cet effet chaque fois 
qu’elle reçoit un nouvel enfant ou au moins une 
fois par 6 mois. Dans ce sens, nous vous invitons 
à consulter un outil que le ministère de la Famille 
a mis en place pour les services de garde en 
milieu familial : PLAN DE SÉCURITÉ INCENDIE ET 
MESURES D’URGENCE 
 
Vous pouvez visionner cet outil à l’adresse 
courriel suivante : 
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Doc
uments/Securite-incendie-milieu-familial.pdf 
 
 

Est-il nécessaire de modifier ses 

ententes de services pour tenir compte 

de la hausse de la contribution de 

base? 
 

Non, il n’est pas nécessaire de modifier ses 
ententes de services. D’ailleurs, dans la 
version annotée de l’article 83.1 de la Loi sur 
les services de garde éducatifs à l’enfance le 
ministère apporte l’explication suivante :  
 

« Lors d’une hausse ou d’une indexation du montant 
de la contribution de base, les ententes de services 
de garde sont automatiquement modifiées, ce qui 
implique que de nouvelles ententes n’ont pas à 
être signées.  
 

Les éléments suivants, mentionnés dans l’entente 
de services de garde subventionnés, doivent alors 
être considérés comme étant automatiquement 
modifiés :  
➢le total des sommes à débourser;  

➢le taux, c’est-à-dire le montant de la contribution 
de base.  
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